
STATUTS 
 

 
 
 
 

DE l’ASSOCIATION DES AMIS DE LA FONDATION DU CHÀTEAU DE 
BEAUREGARD 

 
 
 

GENERALITES 
 
Article 1 : Nom et siège de l'association 
 
Sous le nom « Association des amis de la Fondation du château de Beauregard », est constituée 
une association à but non lucratif, neutre sur les plans politique et confessionnel, dans le sens 
des articles 60 et suivants du code civil suisse dont le siège est à Chippis. 
 
 
Article 2 : Buts de l'association 
 
L'association poursuit les buts suivants : 
 
� Assister la fondation dans ses tâches par une action auprès du public et par le recrutement de 

membres partageant les idéaux de la fondation et de l'association. 
 
� Selon la situation financière de l'association, participer financièrement aux buts et 

manifestations de la fondation. 
 
 
Article 3 : Membres de l'Association 
 
L'association se compose de : 
 

• Membres actifs ou adhérents : sont membres actifs (également appelés adhérents) les 
personnes qui ont pris l'engagement de soutenir l'association dans la poursuite de ses 
buts 

 
• Membres d'honneur : sont membres d'honneur, ceux qui ont été désignés comme tels 

par le comité en raison des éminents services qu'ils ont rendus à l'association.  
 
 

Article 4 : Admission, Sortie et Radiation 
 
Toute personne souhaitant soutenir les buts de l'association peut en devenir membre. La 
demande doit en être faite au comité, au moins 30 jours avant l’assemblée générale. 
 
La qualité de membre se perd par :  

• la démission, par lettre adressée au comité, au moins 30 jours avant l’assemblée 
générale 

• le décès de la personne physique 
• la radiation, prononcée par le comité pour non-paiement de la cotisation ou pour motif 

grave. 
 
Le membre radié pourra faire recours et soumettre ce recours au vote lors de la prochaine 
Assemblée Générale ordinaire. 



 
 
Article 5 : Organes de l’association 
 
L’association comprend les organes suivants : 

a l’assemblée générale 
b le comité 
c les vérificateurs de comptes 

 
 
Article 6 : Représentation 
 
L'association est valablement engagée par la signature du Président ou du Vice-Président, 
signant collectivement à deux avec un autre membre du comité.   
 
 
Article 7 : Responsabilité financière des membres 
 
La responsabilité financière des membres est limitée au montant de leur cotisation qui est fixée 
par l'assemblée générale. 
 

 
ORGANISATION 

 
L'ASSEMBLEE GENERALE 

 
 

Article 8 
L'assemblée générale ordinaire est le pouvoir suprême de l'association. Les décisions sont prises 
à la majorité des membres présents. 
 
 
Article 9 
L'assemblée générale se réunit au moins une fois par année. La convocation, accompagnée de 
l'ordre du jour, doit être communiquée par voie postale ou électronique. 
 
 
Article 10 
Une assemblée générale peut être convoquée en session extraordinaire, par voie postale ou par 
courrier électronique dans un délai de dix jours au minimum par le comité ou à la demande de 
1/5 des membres de l’association 
La convocation comprendra l'ordre du jour. 
 
 
Article 11 
L’assemblée générale a les tâches générales suivantes : 
• élire les membres du comité et le président de l’association et les vérificateurs de comptes 

concernant les cotisations 
• prendre toute décision  
• adopter le budget et les comptes de l’association 
• adopter le programme des manifestations 
• adopter le rapport d’activité du comité 
• se déterminer sur l’adhésion et la radiation de membres 
• nommer les membres d’honneur 
 
Article 12 



Le procès-verbal est tenu par le secrétaire et approuvé lors de l'assemblée générale ordinaire 
suivante. 
En cas d'empêchement, un membre du comité est désigné par le président pour tenir la fonction 
de Secrétaire. 
 
 
Article 13 
Les statuts peuvent être modifiés sur décision de l'assemblée générale à la majorité des 
membres présents. 
 
 

LE COMITE 
 
Article 14 
 
L'association est administrée par un comité élu à la majorité des membres présents à 
l'assemblée générale ordinaire pour une durée d’une année. Les membres du comité sont 
rééligibles. 
 
 
Article 15 
 
Le Comité est composé au moins de : 

• un Président 
• un Vice Président 
• un Trésorier 
• un Secrétaire 
• un membre 

 
 
Article 16 
 

• Le comité se réunit autant de fois qu'il est nécessaire. Il est convoqué par le Président ou 
à la demande de trois membres au moins du comité. 

• Il est tenu un procès verbal des séances du comité. 
 
 
Article 17 
 

• Le comité prend ses décisions à la majorité simple. 
• Le vote s'effectue à mains levées, à moins qu'un membre demande un vote anonyme. 
• En cas d'égalité des voix, la voix du président l'emporte. 
• En cas de nouvelle égalité, il est considéré comme rejeté.  

 
 
Article 18 
 

• Le comité propose le budget annuel. 
• Le comité fixe les contrats d'engagement et de rétribution des tierces personnes pour des 

tâches utiles aux buts de l'Association. 
• Il peut déléguer des tâches d’organisation à toute personne ou société spécialisée.  

 
 
 
Article 19 
 



L’assemblée générale pourvoit au remplacement des membres ayant démissionné en cours 
d'exercice. 

 
 
 

LES VERIFICATEURS AUX COMPTES 
 
Article 20 
 
Rôle et compétences des vérificateurs aux comptes : 

• Ils rendent leur rapport sur la tenue des comptes lors de l'assemblée générale ordinaire 
annuelle. 

• Ils peuvent être membres de l'association mais pas du comité. 
 Ils peuvent en tout temps demander des explications comptables et avoir 
 accès à toutes les pièces comptables.  
 
 
 

RESSOURCES 
 
Article 21 
 
Les ressources de l'association comprennent les cotisations des membres ainsi que les 
donations de personnes privées et les subsides d'organismes publics et les sommes perçues en 
contrepartie des prestations fournies par l'association  
 
 
 

REGLEMENT INTERNE 
 
Article 22 
 
Un règlement Interne peut être établi par le comité qui le fait approuver par l'assemblée générale 
 
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment 
ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association. 
 
 
 

DISSOLUTION 
 
 
Article 23 
 
La durée de l'association est indéterminée. 
 
La dissolution de l'association peut être décidée en tout temps par l'assemblée générale par une 
majorité s'élevant aux trois quarts des membres présents. 
 
L'actif est dévolu par cette assemblée à la fondation du Château de Beauregard ou à une ou 
plusieurs associations ayant un but similaire ou à tout établissement à but social ou culturel de 
son choix. 
 
 
 
 
Les présents statuts ont été adoptés par l'assemblée générale du 21 janvier 2011. 



 
Au nom de l'association : 
 
 
 
Le Président :     Jean Bonnard 
 
 
Les Membres du comité  Philippe Favre 
 
   
     Rémy Genoud 
 
 
     Yves de Preux 
 
 
 
      
     Le Secrétaire ad hoc 
        
     Bernard de Preux     
      
 
 


